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Vitellaria paradoxa: aires de distribution, paysages et services écosystémiques 
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Résumé 
Le Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn (Karité) est un arbre soudano-sahélien qui pousse dans la « ceinture du karité » 

localisée entre le Sénégal et l’Ethiopie. Grâce aux divers services écosystémiques, le karité contribue aux recettes 

d’exportation des pays producteurs. Face aux bonnes perspectives commerciales depuis 2014, la filière du karité en 

Côte d’Ivoire se dynamise et se structure. Pour soutenir cette croissance économique et sociale, les impacts du 

développement de la filière karité sur les changements socio-économiques ont fait l’objet de plusieurs études. 

Cependant, l’impact de l’essor de la filière karité sur les changements environnementaux et climatiques reste à 

examiner. Cette étude a pour objectif principal d’identifier de manière détaillée, les différents secteurs 

phytogéographiques et les types de végétation dans lesquels le Vitellaria paradoxa pousse naturellement ainsi que les 

services écosystémiques que l’arbre offre aux populations. L’étude a été principalement menée dans la région du Poro 

au nord de la Côte d’Ivoire. La méthodologie utilisée combine la revue documentaire, l’observation participante, 

l’enquête par questionnaire, le focus group discussion et les travaux de mesure sur le terrain. Les résultats montrent 

qu’en Côte d’Ivoire, l’aire propice au développement du Vitellaria paradoxa est les secteurs phytogéographiques de 

savanes subsoudanaise et soudanaise, que la distribution spatiale de l’arbre dans le paysage est hétérogène et les parcs 

à karité se densifient selon le gradient sud-nord. Les feuilles, les écorces, les fleurs et les noix de l’arbre servent pour 

des utilisations médicinales, pharmacologiques et socio-culturelles. Mais la notoriété du Vitellaria paradoxa provient 

de son beurre qui a des caractéristiques sensorielles, physico-chimiques et microbiologiques hautement demandées 

par les industries alimentaires, cosmétiques et pharmaceutiques. 

 
Mots-clés: région du Poro, noix de karité, savanes soudanaises et subsoudanaises, services écosystémiques du karité, 

Vittellaria paradoxa 

 

 

Vitellaria paradoxa: Areas of distribution, landscapes and ecosystem services 

in the Poro region, Côte d’Ivoire 

Abstract 
Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn (Shea) is a Sudano-Sahelian tree that grows in the "shea belt" located between Senegal 

and Ethiopia. Thanks to various ecosystem services, shea provides substantial export earnings to producing countries. 

Faced with good business prospects since 2014, the shea sector in Côte d'Ivoire is becoming dynamic and structured. 

To support this economic and social growth, the impacts of the development of the shea sector on socio-economic 

changes have been the subject of several studies. However, the impact of the development of the shea sector on 

environmental and climate change remains to be examined. The main objective of this study is to identify in detail 

different phytogeographic sectors and types of vegetation in which Vitellaria paradoxa grows naturally as well as the 

ecosystem services that the tree offers to people. The study was carried out mainly in the Poro region in northern Côte 

d'Ivoire. The methodology used combines literature review, participant observation, questionnaire survey, focus group 

discussion and field measurements. The results show that in Côte d'Ivoire, the area suitable for the natural development 

of Vitellaria paradoxa is the phytogeographic sectors of the subsudanian and sudanian savannas, that the spatial 

distribution of the tree in the landscape is heterogeneous and the shea parks become denser according to the south-

north gradient. The leaves, barks, flowers and nuts of the tree serve for medicinal, pharmacological and socio-cultural 

uses. But the notoriety of Vitellaria paradoxa comes from its butter, which has sensory, physicochemical and 

microbiological characteristics highly demanded by the food, cosmetic and pharmaceutical industries.  

 

Keywords: Poro region, shea nuts, Sudanian and subsudanian savannas, shea ecosystem services, Vittellaria paradoxa 
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Introduction 

Le Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn ou karité est un arbre soudano-sahélien qui pousse dans la 

« ceinture du karité », un espace allant du Sénégal et de la Guinée jusqu'en Ethiopie (D. 

Diancoumba et al., 2009, p. 8; B. Joutel, 2011; p. 40; K. Kpegba et al., 2017, p. 1578; A. J. P. 

Attikora, 2018, p. 6). Les principaux pays producteurs et exportateurs de la région ouest-africaine 

sont dans l’ordre décroissant le Nigéria, le Burkina Faso, le Mali, le Ghana, la Côte d’Ivoire, le 

Bénin et le Togo (K. Kpegba et al., 2017, p. 1579). En Côte d’Ivoire, l’arbre de karité pousse dans 

les milieux de savanes (D. Louppe, 1995, p. 4). 

Le karité est connu sur le plan national et international à travers la matière grasse végétale extraite 

de ses amandes et appelée beurre de karité (D. Louppe, 1995, p. 3; R. M. Megnanou et K. J. 

Diopoh, 2008, p. 221; Ecofin hebdo, 2020, p. 1). Le beurre de karité était historiquement destiné 

à la consommation familiale et à la vente sur le marché local (K. Rousseau, 2016, p. 18). Mais la 

directive communautaire 73/241/CEE a autorisé son incorporation à hauteur de 5 % dans la 

fabrication du chocolat en Europe (R. M. Megnanou et K. J. Diopoh, 2008, p. 222; K. Rousseau, 

2016, p. 30). Depuis lors, le marché du karité s’est étendu au niveau international (K. Kpegba et 

al., 2017, p. 1579). La filière karité fait actuellement travailler environ 16 millions de personnes, 

procure des revenus substantiels surtout aux femmes et contribue aux recettes d’exportation des 

pays producteurs (Ecofin hebdo, 2020 ; Z. Badini et al., 2011, p. 1; Y. Gourlay, 2020, p. 3).  

Le potentiel économique mondial du karité pourrait peser quelque 3,5 milliards $ d’ici 2028 

(Ecofin hebdo, 2020, p. 1 ; Z. Badini et al., 2011, p. 1; K. Kpegba et al., 2017, p. 1579). Depuis 

2014, la filière du karité en Côte d’Ivoire  se dynamise et se structure (D. Diancoumba et al. 2009. 

P. 11; E. B. Said, 2018, p. 1). Les prix bord champ du kilogramme des amandes varient entre 100 

FCFA et 200 FCFA. Le prix du beurre transformé localement varie entre 900 FCFA et 1 

200  FCFA le kilogramme (n’kalô, 2019, p. 4). En plus, la filière ivoirienne du karité se dote 

progressivement d’unités industrielles de transformation, notamment à Korhogo et à 

Ferkessédougou (Commodafrica, 2017, p. 1).  

Pour soutenir la performance dans la filière karité, plusieurs travaux de recherche ont analysé les 

procédés de collecte des noix et de production de beurre, les rendements d’extraction de beurre et 

les caractéristiques sensorielles des beurres de karité, l’amélioration des rendements du karité et 

les profils des unités de production (R-M. Megnanou et K.J. Diopoh, 2008, p. 222; K. Kpegba et 

al., 2017, p. 1579; A. J. P. Attikora, 2018, p. 22;). Les impacts du développement de la filière 

karité sur les changements socio-économiques ont également fait l’objet d’études (K. Rousseau, 

2016, p. 83). Cependant, l’impact de l’essor de la production des noix de karité et de la 

commercialisation des amandes et du beurre de karité sur les changements environnementaux et 

climatiques reste à examiner (B. Joutel, 2011, pp. 67-75). Ainsi l’inventaire, la préservation et la 

gestion des peuplements du Vitellaria paradoxa sont des défis importants à relever pour assurer la 

durabilité de la filière karité. Les quelques recherches menées sur le sujet n’identifient pas 

clairement les zones phytogéographiques et les types de végétation propices au développement 

naturel de l’arbre du karité (D. Louppe, 1995, p. 4; D. Soro, 2011, p. 1202; A. J. P. Attikora, 2018, 

pp. 6-7). Il est donc nécessaire d’identifier clairement les différents paysages et types de végétation 
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dans lesquels l’arbre du karité prospère. La question principale qui structure cet article est dans 

quels secteurs phytogéographiques et types de végétation le Vitellaria paradoxa se développe et 

quels sont les différentes utilisations que les populations font des produits et sous-produits de 

l’arbre ?  

Cet article a pour objectif principal d’identifier les secteurs phytogéographiques et de caractériser 

les différents types de végétations dans lesquels l’arbre du karité se développe, et d’inventorier les 

services écosystémiques que cette espèce ligneuse offre aux populations.  

1. Méthodologie 

1.1. Présentation de la zone d’étude et des sites de recherche 

La zone d’étude est la région du Poro au nord de la Côte d’Ivoire (Carte 1). Cette région est l’une 

des 9 régions où le karité pousse naturellement (A. J. P. Attikora, 2018, 2018, p. 26). Elle est située 

entre 5°00’ et 6°50’ de longitude Ouest et entre 8°00’ et 11°00’ de latitude Nord. La région du 

Poro est délimitée au nord par la République du Mali, au sud par la région du Béré, à l’est par les 

régions du Tchologo et du Hambol et à l’ouest par la région de la Bagoué. Les sites de recherche 

sont Katiali dans le département de M’Bengué, Korhogo et Natiokobadara dans le département de 

Korhogo (Carte 1).  

Carte 1: Présentation de la zone et des sites de recherche 

 
             Source : Géofabrik, 2018 
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Le climat de la région du Poro est de type soudano-guinéen caractérisé par un régime 

pluviométrique avec deux saisons: une saison des pluies (mai à octobre) et une saison sèche 

(novembre à avril). La saison sèche est accompagnée par l’harmattan, un vent puissant, froid et 

sec provenant du Sahara entre les mois de décembre et février ainsi que des pointes de chaleur 

entre mars et avril. La pluviométrie moyenne annuelle oscille autour 1 200 mm de pluie. La 

température de la région varie entre 25 °C et 30 °C (A. J. P. Attikora, 2018, p. 25).  

La végétation de la région est celle de la savane soudanaise dans la partie nord et subsoudanaise 

au sud. Elle se compose principalement d’un complexe de tapis herbacés, d’arbres et d’arbustes. 

Les formations végétales sont composées de champs, jachères, savane herbeuse, savane arbustive, 

savane arborée, savane boisée, forêt galerie et de forêt claire (M. Koné, 2012, pp. 20-21).  

D’une manière générale, la région du Poro a un relief de plateau avec des altitudes qui varient entre 

300 et 400 mètres (Kouakou, 1995, p. ?). Le relief est surmonté par endroits par des inselbergs tels 

que le mont Korhogo qui dépassent parfois 500 m d’altitude (A. J. P. Attikora, 2018, p. 26). On y 

rencontre des sols ferrugineux, des sols ferralitiques et des sols hydromorphes qui ont 

généralement une bonne perméabilité et une bonne porosité (Roche, 2006). Dans la zone d’étude, 

il y a également des sols cuirassés et gravillonnaires qui sont en général exempts d’activités 

agricoles à cause de leur caractère difficile à cultiver.  

La population de la région est estimée à 763 852 habitants (INS, 2014, p. 2). Cette population 

inégalement répartie sur le territoire régional est composée majoritairement des Sénoufo, 

Tagouanan et des Malinké. L’économie de la région du Poro est essentiellement basée sur 

l’agriculture et l’élevage bovin. En plus des cultures vivrières (Igname, riz, mais, sorgho et mil), 

les populations rurales cultivent le coton et l’anacarde. La collecte des noix de karité qui est une 

activité secondaire, devient de plus en plus une activité lucrative (Commodafrica, 2018, p. 1).  

1.2. Données utilisées 

Plusieurs données ont été utilisées dans le cadre de ce travail. Il s’agit des données relatives au 

nombre de pieds d’arbres de karité par hectare (densité des arbres) et par type de végétation, les 

stades de croissance des arbres (Plantules, rejets, arbustes, arbres) ainsi que la taille et le diamètre. 

Les données relatives aux services écosystémiques offerts par le Vitellaria paradoxa comme les 

utilisations faites des produits de l’arbre, notamment les écorces, les noix, les feuilles et les racines.  

1.3. Collecte des données  

Les données utilisées ont été collectées à travers la revue documentaire, l’observation participante, 

l’enquête par questionnaire, l’interview, le focus group discussion et les travaux sur le terrain. 

Plusieurs publications ont été consultées sur la thématique du karité. Les informations recherchées 

ont porté sur les services écosystémiques et le milieu physique du karité. 

La phase de collecte des données dans la région du Poro s’est déroulée entre le 20 mars 2020 et le 

30 mai 2020. Mais avant, des missions exploratoires d’Abidjan à Katiali ont été effectuées en 

décembre 2019-janvier 2020 et en février 2020. L’observation participante a consisté à observer 

les milieux de savane guinéenne, subsoudanaise et soudanaise entre Toumodi et Katiali. Il s’est 
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agit de constater la présence de l’espèce Vitellaria paradoxa dans le paysage. Elle a aussi permis 

d’identifier l’arbre du karité dans les différents types de végétation.  

Les travaux de terrain ont permis de caractériser le paysage du karité. Après une description 

générale de la végétation, 16 parcelles de 100 m x 100 m ont été délimitées et analysées dans le 

terroir de Katiali. Chaque type de végétation, à savoir les champs (de riz, maïs, coton, anacarde), 

la jachère, la savane arbustive, la savane arborée, la forêt claire et la forêt galerie a été examiné. 

Le nombre de pieds des arbres de karité a été compté dans chaque parcelle. Les stades de croissance 

ont été caractérisés. La circonférence des arbres de karité a été mesurée à la hauteur de 1,30 mètre 

du sol à l’aide d’un ruban (Photo 1A) (A. J. P. Attikora, 2018, p. 29).  

La hauteur totale des arbres a été estimée. La hauteur totale est définie comme étant la distance 

verticale séparant le niveau du sol du bourgeon terminal du sommet de l’arbre (J-Y. Massenet, 

2001, p. 2). Elle a été mesurée de deux manières. La taille des plantules, des arbustes et des arbres 

de petite taille a été mesurée directement avec le ruban (Photo 1B). Les grands arbres ont été 

mesurés en utilisant la technique de « la croix du bucheron ». Cette technique consiste à mettre un 

bout du ruban sur l’arbre à la hauteur de 1,30 mètre au dessu du sol et à s’éloigner de l’arbre à 

mésurer avec l’autre bout du ruban de telle sorte qu’on puisse apercevoir simultanément le pied de 

celui-ci et son sommet (J-Y. Massenet, 2001, p. 3). La hauteur de l’arbre correspond alors à la 

distance d’éloignement de l’arbre (Photo 1C). 

Photo 1 : Illustration de la mesure de la circonférence et de la hauteur des arbres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : M. Koné, mai 2020 

La distribution spatiale des arbres de karité a été également analysée sur les toposéquences. 

Celles-ci ont été décomposées en facettes topographiques (sommet, versant et bas-fond). Le 

peuplement de Vitellaria paradoxa a été évalué sur chaque facette topographique.  

Une enquête a été effectuée afin de collecter les connaissances et les perceptions des 

populations relatives à l’arbre du karité. Elle a consisté à administrer un questionnaire à un 

échantillon de 40 informatrices (Tableau I). Les critères de sélection des membres de l’échantillon 

étaient que l’enquêtée doit avoir 18 ans au moins, pratiquer une ou plusieurs activités liées au 

karité. Au total, 21 femmes ont été sélectionnées dans le village de Katiali. Ce nombre a été 

A B C 
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complèté à 40 avec 19 autres femmes d’un campement malien du terroir de Katiali afin de mieux 

comprendre les différentes utilisations des produits de l’arbre du karité (Tableau 1).  

Tableau 1: Répartition des personnes enquêtées par Site d’enquête dans le terroir de Katiali 

Site d’enquête Effectif Pourcentage (%) 

Katiali 21 52.5 

Kagninin 19 47.5 

Total 40 100.0 

Source: Enquête de terrain, avril 2020 

Une discussion par groupe a été organisée avec 10 femmes de la coopérative Chigata de 

Natiokobadara. Les femmes de cette coopérative sont spécialisées dans la fabrication de beurre 

de karité. Des commercantes d’amandes du marché de la ville de Korhogo ont été aussi 

interviewées. Il s’est agi de comprendre les différentes utilisations faites des produits et sous-

produits du karité.   

1.4. Traitement des données 

Après la phase de collecte des données sur le terrain, il a été procédé au dépouillement des 

questionnaires et à la construction d’une base des données dans le tableur Excel version 2013. 

Dans la base, les données ont été transformées en valeurs numériques afin de les rendre compatible 

au logiciel de statistique utilisé. Ainsi, un code a été attribué à chaque variable et un livre de code 

a été élaboré. La base de données a été ensuite traitée et analysée en utilisant le logiciel Statistical 

Package for Social Sciences (SPSS) version 25. Les résultats obtenus sont consignés dans des 

tableaux statistiques. En plus, le logiciel de cartographie ArcMap de ArcGIS version 10.5 a été 

utilisé pour réaliser la carte de présentation de la zone et des sites de recherche. Les fichiers shape 

(Localités, limites administratives, routes, routes) de la Côte d’Ivoire et de la région du Poro ont 

été téléchargés du site http://download.geofabrik.de/africa.html. Ces fichiers ont été superposés 

dans le logiciel ArcMap pour réaliser la carte de présentation de la zone d’étude.  

2. Résultats 

2.1. Aires de distribution et types de végétation propices au Vitellaria paradoxa  

Selon la littérature scientifique sur le karité, le Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn (Karité) est un 

arbre de la famille des Sapotacées qui pousse essentiellement sur une large “ceinture” entre le 

Sénégal et l’Ouganda. Il existe deux sous-espèces à savoir le ssp. paradoxa, qui pousse en Afrique 

de l’ouest et le ssp. nilotica qui pousse en Afrique de l’est (S. Séméga, 2019, p. 23). 

L’observation des paysages de savanes révèle qu’en Côte d’Ivoire, le Vitellaria paradoxa (Karité) 

est un arbre qui se développe dans les milieux de savane subsoudanaise et soudanaise. Dans ces 

paysages de savanes, le lieu de prédilection du Vitellaria paradoxa est la savane soudanaise où sa 

densité est plus élevée qu’en savane subsoudanaise. L’observation du paysage montre également 

que le Vitellaria paradoxa est une espèce ligneuse inégalement distribuée sur les toposéquences. 
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En effet, on observe beaucoup plus de pieds de karité sur les sommets et les bas de versant qu’au 

niveau des hauts de versant. Le Vitellaria paradoxa est quasiment absent dans les zones 

hydromorphes que constituent les bas-fonds.  

En milieu de savane soudanaise à Katiali, les pieds de karité ont été identifiés dans les champs, 

les jachères, et la savane arbustive en association avec d’autres espèces ligneuses telles que le 

Parkia biglobosa. Il a été constaté que les pieds de karité sont plus nombreux dans les champs 

de cultures annuelles (coton, maïs, riz) et dans les jachères. Ils sont très peu nombreux dans la 

savane arborée et dans les vergers d’anacardiers (Tableau 2). Les propriétaires des vergers 

d’anacardiers ont indiqué qu’ils coupent régulièrement les arbustes et les rejets de Vittellaria 

paradoxa afin d’éviter toute compétition avec les anacardiers. La densité moyenne estimée de 

Vitellaria paradoxa dans le site de recherche est de 14 pieds/ha avec une densité minimum de 3 

pieds/hectare et maximum de 29 pieds/ha (Tableau 2). 

Tableau 2 : Densité du karité (Nombre de pieds/ha) par type de végétation dans le terroir de Katiali 

Classe d'occupation des sols Minimum Maximum Moyenne 

Champ de coton 3 21 12.17 

Champ de maïs 18 24 21.00 

Champ de riz et de maïs 21 21 21.00 

Verger d'anacarde 5 8 5.75 

Jachère 14 29 21.50 

Savane arbustive 9 9 9.00 

Savane arborée 6 6 6.00 

Total 3 29 14.32 

Source: travaux de terrain, mai 2020 

 

Au cours de la recherche de terrain, les pieds de karité identifiés dans le paysage se décomposent 

en trois types : les arbres, les arbustes et les plantules. Sont considérés arbres, les pieds de Vitellaria 

paradoxa qui produisent des fruits. Les plantules sont des pieds d’arbres qui ont une taille 

inférieure ou égale à deux mètres et qui ne sont pas encore entrés dans la phase de floraison et de 

fructification. Les arbustes sont les pieds d’arbres dont la taille est supérieure à 2 mètres mais qui 

n’ont pas encore débuté la fructification. En plus, les arbres de Vitellaria paradoxa dans les 

paysages sont catégorisés en gros arbres, arbres moyens et petits arbres en fonction de leur 

circonférence et de leur hauteur.  

La plus petite circonférence des arbres mesurée est de 9 cm et la plus grande circonférence est de 

232 cm avec une moyenne de 110 cm. Les arbres sont en général plus gros dans les champs et dans 

la jachère que dans la végétation naturelle telle que la savane arborée (Tableau 3).  
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Tableau 3: Circonférences (en cm) des arbres de Vittellaria paradoxa dans le terroir de Katiali  

Classe d'occupation des sols Minimum Maximum Moyenne 

Champ de coton 19 232 118.28 

Champ de mais 106 210 138.50 

Champ de riz et de mais 92 186 133.33 

Verger d'anacarde 55 105 78.33 

Jachère 9 147 77.70 

Savane arborée 44 72 60.67 

Total 9 232 109.62 

Source: travaux de terrain, mai 2020 

 

Les résultats des travaux de terrain montrent aussi que les arbres de Vitellaria paradoxa ont des 

hauteurs variées. La taille des pieds de karité varie entre 20 cm pour des plantules et 21 mètres 

pour les arbres avec une taille moyenne de 11 mètres (Tableau 4). On observe que les grands arbres 

se localisent en général dans les champs des cultures annuelles contrairement aux vergers 

d’anacardiers et la végétation naturelle. 

 
Tableau 4: Hauteurs des arbres (en m) de Vittellaria paradoxa dans le terroir de Katiali 

Classes d'occupation des sols Minimum Maximum Moyenne 

Champ de coton 7 21 12.24 

Champ de mais 12 19 14.50 

Champ de riz et de mais 9 15 12.00 

Verger d'anacarde 5 13 9.17 

Jachère 0,2 12 8.40 

Savane arborée 5 10 7.00 

Total 0,2 21 11.39 

Source: travaux de terrain, mai 2020 

2.2. Services écosystémiques offerts par le Vitellaria paradoxa dans la région du Poro 

Le Vitellaria paradoxa est décrit comme une espèce ligneuse qui possède une écorce épaisse et 

rigueuse qui lui confère une résistance aux feux de brousse (Photo 2A). La période de fructification 

de l’arbre dans la région du Poro dure entre avril et juillet. Le fruit qui en résulte peut mésurer 

jusqu’à 8 cm de long et 4 cm de large. Il est de couleur jaune-vert et est composé de la pulpe, d'une 

ou deux noix rondes à ovales de couleur rouge-brun dans lesquelles se trouve l'amande (Photo 2B). 

C'est l’amande qui est utilisée pour la transformation en beurre (Photo 2C). Au cours des 

interviews, les paysans ont indiqué que le rendement du Vitellaria paradoxa varie énormement 

entre les arbres et selon les années. Les informateurs décrivent le cycle productif du karité comme 

progressif sur 3 années. Selon eux, si la production de la première année est mauvaise, celle de la 

deuxième année sera moyennement bonne et celle de la troisième année sera très bonne 

(Diacoumba et al., 2009; p. 8). 
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Photo 2 : parc à karité, fruits secs et amandes de karité dans la région du Poro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 2A : parc à karité dans le terroir de Katiali; Photo 2B : noix brutes de karité sèches; Photo 

2C : amandes de karité. 

Source: M. Koné, mai 2020 

Au cours des enquêtes de terrain, les informatrices ont majoritairement indiqué qu’au-delà des 

services écosystémiques mentionnés ci-dessous, le Vitellaria paradoxa doit sa notoriété à ses noix 

et amandes qui sont utilisées pour fabriquer le beurre de karité. A l’échelle locale, les amandes 

sont beaucoup plus commercialisées tandis que le beurre qui est produit localement est destiné en 

majorité à la consommation locale. A l’échelle régionale, le beurre de karité consommé est en 

général produit par des entreprises individuelles féminines, par des coopératives de femmes et par 

l’unité moderne de production de beurre de karité à Korhogo. Ce beurre de karité est vendu au 

niveau national. À l’échelle internationale, les amandes et le beurre sont exportés afin de servir 

comme matière première aux industries agroalimentaires, pharmaceutiques et cosmétiques. Les 

noix et les amandes de karité ont plusieurs importantes utilisations (Tableau 5). 

 

Tableau 5: utilisations faites des feuilles, écorces, racines, bois et noix du Vitellaria paradoxa 

  Feuilles Ecorces Racines Bois Noix 

Médicaments (Non spécifié)  X X X   X 

Ulcères d’estomac et maux de ventre  X X X     

Sève contre morsures de scorpions   X       

Paludisme   X       

Cuisine (Soumbara, beurre) X         

Alimentation         X 

Bois de chauffe       X   

Charbon de bois       X   

Beurre         X 

Argent         X 

Source: enquête de terrain, avril 2020 

En plus des nombreuses utilisations faites des amandes et du beurre de karité, les résultats des 

enquêtes de terrain indiquent que les feuilles, les écorces, les racines et les bois du Vitellaria 

paradoxa offrent divers services écosystémiques aux populations (Tableau 5). En effet, les 

A 
C B 
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populations utilisent les feuilles, les écorces et les racines de l’arbre du karité pour soigner certaines 

pathologies, notamment les ulcères d’estomac, le paludisme et les coliques du nourrisson. D’autres 

utilisent les feuilles au cours de la préparation du beurre de karité et du soumbara. Les sèves de 

l’arbre guérissent les morsures des scorpions. Le bois de l’arbre est aussi utilisé pour fabriquer du 

charbon de bois et comme bois de chauffe (Tableau 5).  

3. Discussion 

3.1. Démarche méthodologique de collecte et du traitement des données 

La démarche méthodologique  de la collecte et du traitement des données pour l’analyse des aires 

de distribution du Vitellaria paradoxa, des types de végétation dans lesquels l’espèce se développe 

et les différents services que la plante offre est structurée par la prise en compte des connaissances 

et perceptions locales et des variables analysées. Dans des sites, les chercheurs combinent les 

enquêtes et l’observation des milieux et des acteurs de la filière pour collecter les données sur les 

connaissances et les perceptions locales du karité. Ainsi, A. J. P. Attikora (2018, p. 27) a enquêté 

des populations afin de recenser les plantes élites du karité. K. Kpegba et al. (2017, p. 1579) ont 

enquêté des unités de production avant de prélever des échantillons de beurre de karité qu’ils ont 

analysé au laboratoire. La présente étude a aussi fait une enquête et animé une discussion de groupe 

pour collecter les données sur les connaissances et des perceptions des populations.  

Le Vitellaria paradoxa est caractérisé à travers plusieurs variables. Ce sont la hauteur des arbres, 

le diamètre ou la circonférence des plantes, la taille de la canopée, la taille des fleurs, la taille et la 

texture de l’écorce, la couleur de la feuille et du pétiole, les rendements de l’arbre en noix, la 

dispersion de la ressource dans le paysage, les pathologies, les principales utilisations (D. Louppe, 

1995, pp. 3-5 ; P. N. Lovett et N. Haq, 2000, p. 294 ; A. J. P. Attikora, 2018, pp. 27-30). Ces 

différentes variables sont soit observées, soit mesurées. Ainsi, Badini et al. (2011, p. 4) ont basé 

leur démarche de l’analyse de la filière karité sur l’observation. P. N. Lovett et N. Haq (2000, p. 

294) ont observé la morphologie des arbres. A. J. P. Attikora (2018, pp. 27-30) a observé certaines 

variables des arbres, des feuilles et des fruits. Il a aussi mesuré la circonférence des arbres et la 

longueur du pétiole. La présente recherche a estimé la densité des plantes par hectare, la 

circonférence et la hauteurs des arbres. Elle a observé l’absence du Vitellaria paradoxa dans la 

savane guinéenne entre Toumodi et le nord de Bouaké, ainsi que la présence et l’absence de karité 

des types de végétation.  

Le type de donnée à collecter conditionne ainsi le choix des techniques et des matériels utilisés qui 

peuvent être légers ou très sophistiqués. Ainsi, des parcelles expérimentales sont délimitées pour 

inventorier les arbres de karité (Y. Nouvellet et al., 2006, p. 10). Le ruban métrique est utilisé pour 

mesurer la circonférence et la hauteur des arbres tandis que la balance de précision est utilisée pour 

mesurer le poid des noix et des amandes (A. J. P. Attikora, 2018, p. 27). Le choix des la démarche 

méthodologique qui a été opéré pendant la présente recherche, les techniques et matériels utilisés 

au cours de la phase de collecte des données concordent avec plusieurs de ceux utilisés dans les 

recherches antérieures. Le choix de délimiter des parcelles de 100 m x 100 m est le même utilisé 

par P. M Mapongmetsem et al. (2011, p. 856). Les techniques de mesure de la hauteur et de la 

circonférence des pieds de Vitellaria paradoxa concordent celles utilisées par P. N. Lovett et N. 

Haq (2000, p. 296). Cependant, les choix opérés sont légèrement différents de certains 

antérieurement utilisés (Y. Nouvellet et al., 2006, p. 10; D. Soro et al., 2011, p. 1202). Par exemple, 

contrairement à P. N. Lovett et N. Haq (2000, p. 294) qui ont choisi de ne prendre en compte dans 
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leurs estimations que les arbres à circonférence > 7cm et à P. M Mapongmetsem et al. (2011, pp. 

856-858) qui ont dénombré uniquement les individus à partir de 1,5 m de hauteur, nous avons 

compter tous les pieds de karité sans distinction de diamètre et de taille. Ces divergences dans les 

choix entrainent des différences dans la densité des arbres. 

Les méthodes de traitement des données sont en général identiques. Les questionnaires sont 

dépouillés et des bases de données sont construites dans le tableur Excel. Des analyses statistiques 

réalisées en utilisant des logiciels statistiques tels que STATISTICA (A. J. P. Attikora, 2018, p. 

30; D. Soro et al., 2011, p. 1203), SPSS (P. N. Lovett et N. Haq, 2000, p. 296), ou des formules 

de calcul telles que celle de Smalian (Nouvellet et al., 2006, p. 10). Pour cette recherche, le tableur 

Excel a permis de construire la base de données qui a été utilisée dans le logiciel SPSS.  

3.2. Distribution spatiale et typologie de la végétation du Vitellaria paradoxa 

Les secteurs phytogéographiques dans lesquels le Vitellaria paradoxa se développe en Côte 

d’Ivoire sont la savane subsoudanaise et la savane soudanaise. Ce résultat comble la lacune relative 

à la méconnaissance de la distribution spatiale de l’arbre du karité dans le pays. Ce résultat 

concorde partiellement avec celui de D. Louppe (1995, p. 4) qui indique que la limite sud de l’aire 

du Vitellaria paradoxa en Côte d’Ivoire est la ligne Touba-Bondoukou qui correspond 

globalement à la limite sud du secteur phytogéographique de la savane subsoudanaise qui passe 

entre Bouaké et Katiola. D. Soro et al. (2011, p. 1202) indiquent que le Vitellaria paradoxa pousse 

et se développe très bien dans des régions de type soudanais ou tropical sec, avec un régime 

pluviométrique unimodal caractérisé par une saison sèche (novembre à avril) et une saison de 

pluies (mai à octobre) et des températures moyennes mensuelles qui varient entre 24 °C et 33 °C. 

Y. Nouvellet et al. (2006) avaient déjà indiqué que le Vitellaria paradoxa s’épanouit bien dans des 

zones où les précipitations annuelles varient entre 600 et 1 400 mm. Cependant, ces résultats ne 

concordent pas très bien avec celui de A. J. P. Attikora (2018, p. 12) qui estime que l’aire de 

distribution du karité est la zone des savanes guinéennes et soudaniennes.  

La présente recherche révèle que la distribution spatiale du karité est hétérogène dans les savanes 

subsoudanaise et soudanaise. En plus, les parcs à karité se densifient selon le gradient sud-nord 

entre la limite sud située entre Katiola et Bouaké et les frontières nord de la Côte d’Ivoire (N. 

Diarrassouba et al., 2009, p. 56). Ainsi, les parcs à karité des paysages de la zone sud de la région 

de Korhogo sont moins denses que ceux de la partie nord de la région (D. Louppe, 1995, p. 4). 

Selon P. Mapongmetsem et al. (2011, p. 866), le climat, la pédologie, la topographie, les vents 

violents qui déracinent les arbres, l’abattage des arbres pour les besoins des ménages, le labour des 

champs, le parasitisme et les feux de brousse influencent la distribution spatiale des pieds de karité.  

Les résultats de cette étude révèlent aussi que plusieurs facteurs, notamment la pédologie, la 

topographie, l’eau, la lumière influencent le développement de l’arbre du karité. En effet, il a été 

constaté que le karité ne pousse pas dans les bas-fonds et dans les zones régulièrement inondées. 

En plus, le karité ne prospère pas dans la forêt galerie et dans la savane arborée. Ces résultats 

concordent avec ceux de A. J. P. Attikora (2018, pp. 12-13) qui montre les impacts de la 

compétition interspécifique à laquelle l’arbre est sensible dans la forêt galerie, la forêt claire et la 

savane boisée. Ils concordent également avec ceux de Y. Nouvellet et al., (2006) qui estiment que 
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l’arbre à karité se développe idéalement dans les sols secs et argilo-sableux avec un apport en 

humus suffisant et peut aussi s’adapter à des sols latéritiques.  

La variabilité morphologique du Vitellaria paradoxa relevée est apparent dans les parcs à karité 

(D. Soro et al., 2011). D. Louppe (1995, p. 3) décrit les arbres du karité de la région de Korhogo 

comme des arbres généralement trapus dont la taille varie entre 10 et 15 m pouvant atteindre de 

gros diamètres. Les inventaires qu’il a effectué en 1995 indiquent une densité de 2 à 10 arbres par 

ha (D. Louppe, 1995, p. 4). La densité moyenne en 2020 est de 14 pieds à l’hectare, indiquant ainsi 

que les parcs à karité se sont densifiés entre 1995 et 2020 surtout dans les champs. Nos mesures 

concordent avec ceux de D. Soro et al. (2011, p. 1203) qui révèlent des circonférences du tronc 

qui varient entre 55 cm et 256 cm avec une moyenne de 124 cm de circonférences, ainsi que des 

hauteurs des arbres variant entre 4,75 m et 20,51 m avec une moyenne de 12 m. 

Cette recherche n’a pas pu évaluer l’âge exact des arbres. Cependant, la littérature scientifique 

révèle que l’espèce Vitellaria paradoxa peut vivre pendant plus de deux siècles et qu’il n'atteint 

l'âge adulte que vers 30 ans. Son optimum de production se situe entre 50 et 100 ans où il pourra 

produire environ 20 kg de fruits par an.  

3.2. Services écosystémiques offerts par le Vitellaria paradoxa 

Le Vitellaria paradoxa C. Gaertn est une espèce sacrée et protégée à usage multiple en Côte 

d’Ivoire (D. Louppe, 1995, 1; A. J. P. Attikora, 2018, pp. xi, 5). Les différentes parties de l'arbre 

à savoir les feuilles, les écorces, les fleurs et les fruits offrent divers services aux populations. Nos 

résultats concordent avec ceux des auteurs qui révèlent que la délicieuse pulpe de karité est 

beaucoup consommée pendant la période de soudure tandis que le beurre de karité est largement 

utilisée dans la cuisson et pour des soins médicaux en milieu rural (A. Chevalier, 1948; A. J. P. 

Attikora, 2018, p. 5). Aux services écosystémiques mentionnés dans la région de Korhogo, J. B. 

Hall et al. (1996) révèlent que le karité est beaucoup recherché en apiculture puisqu’il est très 

nectarifère et très pollinifère. Le karité est aussi présenté comme un des meilleurs gîtes pour des 

chenilles qui se nourrissent exclusivement des feuilles de karité. 

Au delà de tous les services écosystémiques offerts par le Vitellaria paradoxa, c’est l’importance 

économique offerte par le beurre de karité extrait des amandes sèches qui fait sa notoriété (P.N. 

Lovett et N. Haq, 2000, p. 293; N. Diarrassouba et al. 2009, p. 51). Le point déclencheur de 

l’augmentation de l’intérêt pour l’exportation des amandes et du beurre de karité est dit être 

l’adoption de la directive communautaire 73/241/CEE qui autorise l’intégration de produits de 

substitution au beurre de cacao dans la fabrication du chocolat à hauteur de 5 % (D. Louppe, 1995, 

p. 9, 11; R. M. Megnanou et K. J. Diopoh, 2008, p. 222; E. S. Noumi et al., 2012, p. 239). Le 

beurre de karité est ainsi devenu une spéculation prisée au plan international par son utilisation 

croissante dans les industries alimentaires, cosmétiques et pharmaceutiques (D. Soro et al., 2011, p. 

1201). 

Le beurre de karité est beaucoup prisé dans la région de Korhogo et sur les marchés national et 

international à cause des caractéristiques sensorielles, physico-chimiques et microbiologiques de 

son huile (R. M. Megnanou et K. J. Diopoh, 2008, p. 224). Les chercheurs qui ont analysé les 
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caractéristiques sensorielles, physico-chimiques et microbiologiques, révèlent qu’une amande 

sèche contient entre 45 % et 60 % de graisse et 9 % de protéines (P. M. Mapongmetsem et al., 

2011, p. 852 ; et D. Louppe, 1995, p. 9). En plus, ils indiquent que le beurre contient de l’acide, 

du peroxyde, de l’iode, de la saponification, de l’humidité, des éléments minéraux, des métaux 

lourds tels que le plomb et le nickel (R. M. Megnanou et K.J. Diopoh, 2008, p. 224). 

Nos investigations montrent qu’en dépit du très grand intérêt accordé aux exportations des 

amandes et du beurre de karité, la consommation locale des amandes et du beurre dans les pays 

producteurs surpasse largement les exportations.  

Conclusion 

Les aires de distribution du Vitellaria paradoxa en Côte d’Ivoire sont les secteurs 

phytogéographiques des savanes subsoudanaise et soudanaise. Les parcs à karité se densifient 

selon le gradient sud-nord entre la limite sud de l’espace du karité localisée entre Bouaké et Katiola 

et les frontières nord du pays. Ainsi, les parcs à karité des paysages de la zone sud de la région de 

Korhogo situés dans le secteur subsoudanais sont moins denses que ceux de la partie nord de la 

région localisée dans le secteur soudanais.  

En milieu de la savane soudanaise, le Vitellaria paradoxa ne prospère pas dans la forêt galerie, 

dans la savane boisée et dans la savane arborée. En plus, le karité ne pousse pas dans les bas-fonds 

et dans les zones régulièrement inondées. Cependant, le constat général concernant la dynamique 

du Vitellaria paradoxa dans le paysage entre 1990 et 2020 est que les parcs à karité se sont 

densifiés surtout dans les champs. Plusieurs facteurs à savoir l’importance socio-économique, le 

climat, la pédologie, la topographie, le labour des champs, le parasitisme et les feux de brousse 

influencent la distribution spatiale des pieds de karité.  

Le Vitellaria paradoxa offre plusieurs services écosystémiques aux populations. Les feuilles, les 

écorces, les fleurs et les fruits de l’arbre servent pour des utilisations médicinales, 

pharmacologiques et socio-culturelles en Côte d’Ivoire. Cependant, le Vitellaria paradoxa doit sa 

notoriété à l’importance économique que le beurre de karité provenant de ses amandes sèches offre 

aux industries alimentaires, cosmétiques et pharmaceutiques. Le karité est beaucoup utilisé à cause 

des caractéristiques sensorielles, physico-chimiques et microbiologiques de son huile.  

La démarche méthodologique utilisée combine la revue documentaire, l’observation participante, 

l’enquête par questionnaire, le focus group discussion et les travaux de mesure sur le terrain. Cette 

démarche qui concorde globalement avec celles utilisées dans les recherches antérieures a 

cependant à quelques points de divergences. Par exemple, certaines études mettent des restrictions 

de diamètre d’arbres dans la démarche de l’estimation de la densité des arbres alors que nous 

estimons que pour une meilleure évaluation l’impact du potentiel de séquestration du Vitellaria 

paradoxa, tous les pieds de l’espèce doivent être pris en compte parce qu’ils captent tous le 

dioxyde de carbone à travers la photosynthèse.   
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Généralité et structure de l’article  

Le texte d’un article scientifique publié par la revue Regardsuds présente les caractéristiques 
suivantes : 8 à 15 pages, police Times New Roman, caractère 12, interligne 1,15. Mais le 
résumé a la taille 10 avec interligne simple.       

 
La structure d’un article publié par la revue Regardsuds doit être conforme aux règles de 
rédaction scientifique, selon que l’article est une contribution théorique ou résulte d’une 
recherche de terrain. 
- Pour un article qui est une contribution théorique et fondamentale : Titre, Prénoms et Nom 
de l’auteur, Institution d’attache, adresse électronique, Résumé en Français [300 mots 
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 d’accroitre le domaine des mathématiques: alors qu’elle s’est pour l’essentiel occupé du groupe professionnel 
occidental que l’on appelle les mathématiciens(…) ». 
- Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile, qui dans son déploiement effectif, atteste 
qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. Diagne (1991, p. 2) écrit: Qu’on ne s’y trompe pas: de 
toute manière, les populations ont toujours su opposer à la philosophie de l’encadrement et à son volontarisme 
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donner l’appellation positive d’économie populaire. 
- Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc déstabilisateur, le processus du 
sous-développement. Ainsi qu’il le dit : Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 
concrètement par les populations concernées comme une crise globale : crise socio-économique (exploitation 
brutale, chômage permanent, exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de civilisation 
traduisant une impréparation sociohistorique et une inadaptation des cultures et des comportements humains aux 
formes de vie imposées par les technologies étrangères. (S. Diakité, 1985, p. 105). 
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Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont 
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Les images et les fichiers supplémentaires  

Pour les cartes ne pas oublier d’indiquer l’échelle graphique et l’orientation. Les illustrations 
doivent être insérées dans votre texte, mais également fournies dans des fichiers à part 
(fichiers supplémentaires dans le logiciel d’origine) lors de votre dépôt sur notre plate-forme. 
Au moment du dépôt du fichier supplémentaire, veuillez entrer les informations suivantes 
dans le titre :  

NomAuteur_TypeFigureNumFigure 
Exemple : dupont_carte1.jpg/ dupont_tableau1.doc / dupont_figure1.png 
Pour éviter toute erreur :  
Vous devez insérer chaque image à sa place dans l'article ou, à défaut, indiquer le nom du 
fichier fourni séparément pour éviter toute confusion dans le placement et l'ordre des figures. 
Vous indiquerez également l'emplacement précis des tableaux avec le nom du fichier, que 
vous avez mis en fichiers supplémentaires afin qu'il n'y ait aucune confusion. 
Par ailleurs, n'oubliez pas de vérifier que les renvois cités dans le corps du texte correspondent 
bien à la numérotation des illustrations avant de déposer votre article.   

Le format des images 

On recommande aux auteurs de bien vérifier que les illustrations aient une résolution 
suffisante pour être lisibles à l’impression, au moins 200 à 300 dpi. 
Une image insérée dans un document Word prévue dans le corps de l’article devrait faire au 
minimum de 1 000 pixels de large. Lorsqu’il s’agit d’un fichier placé en annexe, sa largeur 
devrait être comprise entre 2500 et 3500 pixels.  

Il est également important de faire en sorte que la qualité de l’image subisse le moins de 
dégradations possibles au cours de son traitement, et de s’assurer qu’une version retravaillée 
est autant que possible fidèle à l’originale (il faut s’assurer notamment qu’au moment de la 
réduction d’une image, les proportions hauteur/largeur sont bien conservées). Vous trouverez 
ci-dessous à la section “Pour obtenir une qualité optimale” une aide à la réalisation de vos 
images.  

Quelques recommandations essentielles 

Dans Photoshop, il est déconseillé de choisir l’option « Enregistrer pour le Web », afin de 
limiter certaines dégradations de l’image (la diminution de la résolution notamment) ; il est 
donc préférable d’utiliser l’option « enregistrer sous » qui permet de conserver la meilleure 
qualité possible d’une image au moment de son enregistrement. L’enregistrement d’une 
image pour publication sur le Web peut se faire au format GIF, JPEG ou PNG, mais ne 
devrait se faire qu’au format JPEG ou PNG. Pour l’édition électronique, les images couleurs 
au format JPEG et PNG doivent être en mode RVB et non en mode CMJN (utilisé pour 
l’impression).  

Dans quels cas utiliser ces formats d’image 

Le format de compression GIF est utilisé pour les images contenant des aplats de couleurs, et 
peu de dégradés (illustrations, dessins…) ; ce format est à éviter autant que possible, 
notamment pour les photographies, car il ne supporte que 256 couleurs et dégrade fortement 
la qualité des images. Le format JPEG est un format de compression qui gère quant à lui 
plusieurs millions de couleurs, il s’agit donc d’un format adapté aux photographies, aux 
peintures, etc., contenant beaucoup de dégradés. Il entraîne néanmoins une perte de qualité de 
l’image ; l’enregistrement dans ce format ne devrait donc se faire qu’en choisissant la 
meilleure qualité possible au moment de l’enregistrement. Le poids d’un fichier PNG est 
cependant plus important que pour un fichier au format JPEG. Il peut être utilisé pour les 
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documents contenant peu d’illustrations. Pour un document contenant beaucoup d’images, il 
peut parfois être préférable d’utiliser des images au format JPEG. Il est déconseillé d’utiliser 
le format PNG pour des images contenant des zones de transparence car ces zones seront mal 
interprétées par certains navigateurs et perdront leur transparence. 

Pour obtenir une qualité optimale 

Les formats d’images pour le Web avec perte (JPEG et GIF) dégradent la qualité de l’image, 
notamment en supprimant ou en remplaçant des pixels. Le but de ce type de format est de 
produire une image d’un poids moins important que l’original, en jouant sur des altérations 
normalement invisibles (ou quasiment invisibles) à l’œil nu. 
L’enregistrement dans un de ces formats ne doit intervenir qu’à la fin du traitement de 
l’image, lorsque celle-ci est prête à être publiée de manière définitive, la qualité de l’image se 
dégradant un peu plus à chaque nouvel enregistrement, de manière irréversible, ce qui peut 
produire des images au final totalement illisibles ou inexploitables au moment de leur 
publication. Il est donc fortement recommandé d’enregistrer une image dans ces formats 
uniquement lorsque toutes les modifications souhaitées ont été apportées à l’image.  
Jusqu’à sa dernière modification, l’image ne devrait donc être enregistrée que dans des 
formats sans perte (PSD, PNG, TIFF) et ensuite au format JPEG ou GIF. Le format PNG est 
le plus recommandé. 

Le titre de vos illustrations 

Les titres des illustrations seront placés au dessus des illustrations et numérotés par type : 
tableaux, cartes, figures, photos, encadrés etc. Les titres n’apparaissent pas dans l’illustration, 
mais dans le texte et respecteront la présentation :  

Figure 1 : Evolution des prix de l’immobilier à Paris entre 1950 et 1990  

La source de vos illustrations 

La source de l’illustration doit être indiquée clairement et sera placée sous l’illustration. On 
précisera la source des données ayant permis la réalisation de l’illustration (par exemple : US 
Census, 2001) et la source de l’illustration elle-même si l’auteur utilise une illustration déjà 
publiée dans un ouvrage.  

Autres conditions   

La revue Regardsuds ne publiera que des contributions originales, pertinentes et de bonne 
facture. Pour y parvenir, elle s’abstient de publier tout article dont les rapports d’instruction 
sont défavorables.  

N.B. Le non-respect des prescriptions du présent canevas peut justifier le refus de votre 
article.   
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